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Abréviations

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UNO Organisation der Vereinten Nationen
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
IMO International maritime organisation
UNEP United Nations Environment Programme
UNECE United Nations Economic Commission for Europe
AKW Atomkraftwerk
UNEA United Nations Environment Assembly

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
ONU Organisation des Nations unies
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
OMI Organisation maritime internationale
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
CEE-ONU Commission Economique des Nations Unies pour l’Europe
Centrale
atomique

Centrale atomique
UNEA United Nations Environment Assembly
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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Energie

Jahresrückblick 2019: Energie

Einen grossen Umbruch erlebte die Schweizer Energiepolitik 2019 mit der ersten
Ausserbetriebnahme eines konventionell genutzten Kernkraftwerks der Schweiz. Am 20.
Dezember um 12:30 Uhr wurde dem Atomkraftwerk Mühleberg (BE), das seit 1972
Elektrizität für die Schweiz geliefert hatte, sprichwörtlich der Stecker gezogen. Die
Betreiberfirma BKW hatten schon Ende Oktober 2013 angekündigt, das «Atomi» –  wie
es Anwohnerinnen und Anwohner der Region nannten – vom Netz nehmen und die
Rückbauarbeiten der Anlage bis im Jahr 2034 vollenden zu wollen. Ende 2019 wurde
ebenfalls klar, dass das nahe Basel gelegene und seit Jahren in Kritik stehende
elsässische AKW Fessenheim im Jahr 2020 den Betrieb einstellen wird.
Gleichzeitig sorgte in den Medien 2019 eine per 1. Februar in Kraft getretene
Verordnungsanpassung im Kernenergiebereich für Furore. Der Bundesrat hatte in
Artikel 123. Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung eine Präzisierung vorgenommen,
wonach natürliche Störfälle, die im Schnitt einmal alle 10'000 Jahre vorkommen –
beispielsweise ein stärkeres Erdbeben – klar der Störfallkategorie 3 zugeordnet werden
sollen. Bisher war in der Verordnung nicht klar ersichtlich gewesen, ob solche
Ereignisse der Störfallkategorie 2 oder 3 zugeordnet werden müssen. Die Präzisierung
hat zur Folge, dass die AKWs bei Erdbeben dieser Art den weniger strengen
Strahlendosisgrenzwert vom 100 mSv (Kategorie 3) anstatt jenem von 1 mSv (Kategorie 2)
einhalten müssen und somit bei einem solchen Unfall mehr Radioaktivität austreten
dürfte, als bei einer Einteilung in die Kategorie 2 erlaubt gewesen wäre. Die Änderung
war –  zumindest in den Augen der Kritikerinnen und Kritiker – insofern auch
(rechtsstaatlich) brisant, als parallel zur Verordnungsanpassung ein gerichtliches
Verfahren um genau diese Verordnungsstelle im Gange war, parlamentarische Prozesse
in die Wege geleitet wurden (Po.18.3175; Mo. 18.3010; Mo. 18.4233) und in der
Vernehmlassung diesbezüglich viele kritischen Stimmen laut geworden waren. Ein
strengerer Grenzwert hätte aber vor allem bedeutet, dass beispielsweise die
Kernenergieanlagen in Beznau die Sicherheitsbestimmungen (zumindest
vorübergehend) nicht mehr erfüllt hätten und folglich vom Netz hätten genommen
werden müssen. Mit dieser Frage musste sich 2019 auch die UREK-SR intensiv befassen,
die selbst nach umfangreichen Anhörungen ein Kommissionspostulat als Erweiterung
des in drei Sitzungen diskutierten ständerätlichen Postulats mit dem Ziel einreichte,
bessere Kenntnisse über die Folgen dieser Verordnungsrevisionen für die Bevölkerung
zu erlangen. Stillschweigend nahm das Stöckli das heiss diskutierte Postulat im Frühling
2019 an. 
Zentrales Thema im Kernenergiebereich bildete zudem 2019 auch weiterhin die Suche
nach geeigneten Standorten für die Errichtung von Tiefenlagern für die Endlagerung
von radioaktiven Abfällen aus Kernkraftwerken sowie aus der Forschung. Nach
Abschluss der zweiten Etappe im Sommer 2018 begannen in der dritten Etappe
vorwiegend auch im Jahr 2019 nach und nach verschiedenste Sondierbohrungen in den
in der engeren Auswahl stehenden Standortgebieten Jura Ost (AG), Nördlich Lägern (AG
und ZH) und Zürich Nordost (TG und ZH). In den betroffenen Regionen wurden diese
detaillierten Untersuchungen der Umweltbeschaffungen zum Dauerbrenner in den
lokalen Zeitungen, vor allem auch deshalb, weil diese nun deutlich sichtbaren Arbeiten
teils auf grossen Widerstand aus der lokalen Bevölkerung stiessen. Der Bundesrat
rechnete indes damit, im Jahr 2029 den definitiven Standortentscheid für ein
geologisches Tiefenlager bekannt geben zu können. 

Das im Bereich der Wasserkraft dominierende Thema war zum einen die Frage nach der
Festlegung des Wasserzinsmaximums – also die maximal mögliche durch den Kanton
festgelegte Abgeltung der Wasserkraftwerkbetreiber an den Kanton für die Nutzung des
öffentlichen Gutes Wasserkraft. Während die eine Seite für eine Senkung ebendieses
Maximums plädierte mit der Begründung, die inländische Wasserkraft so finanziell
besser aufstellen zu können, setzten sich in der Schlussabstimmung vom Mai 2019 die
Gebirgskantone durch, die sich für eine Verlängerung des derzeit geltenden
Wasserzinsregimes von CHF 110 pro Kilowatt Bruttoleistung bis Ende 2024 eingesetzt
hatten. 
Zum anderen diskutierten die UREK-Kommissionen und die Räte eine parlamentarische

RAPPORT
DATE: 31.12.2019
MARCO ACKERMANN
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Initiative, die eine Anpassung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen
verlangte. Demnach sollen bei Neukonzessionierungen für bestehende
Wasserkraftanlagen die Rahmenbedingungen so geändert werden, dass die Basis für die
Beurteilung für die Festlegung von Umweltkompensationsmassnahmen neu auf den
Zustand zum Zeitpunkt der Konzessionseinreichung festgelegt werden soll. Nach
bisheriger Regelung mussten Umweltschutzkompensationsmassnahmen auf Basis des
Zustandes vor Errichtung der Anlage erfolgen. Da die Anlagen aber teilweise schon seit
über 80 Jahren bestehen, die Ermittlung des ursprünglichen Landschaftsbildes sich als
schwierig erwies und die Wasserkraftwerkbetreiber somit hoher Unsicherheit und
hohen Kosten begegnen würden, stimmte eine Mehrheit des Nationalrates im Herbst
2019, sowie auch eine Mehrheit des Ständerates in der Wintersession für diese
Lockerung der Umweltschutzbestimmungen. Eine Minderheit hatte vergebens die
Meinung des Bundesrates vertreten und versucht, eine Formulierung beizubehalten, die
mehr Massnahmen zugunsten der Umwelt beinhaltete.

Im Bereich der fossilen Energieträger sorgte eine Ankündigung des Bundesrates von
Ende Oktober für grosses Aufsehen, in welcher er die Vernehmlassung für die
Schaffung eines neuen Gasversorgungsgesetzes (GasVG) eröffnete. Der Bundesrat
beabsichtigte demnach, den Gasmarkt in der Schweiz teilweise zu öffnen. Analog zum
Modell im Strommarkt könnten so künftig Grosskundinnen und Grosskunden ihren
Anbieter frei auf dem Markt wählen. Mit der Schaffung des neuen GasVG soll zudem
eine spezielle Gasmarktordnung geschaffen werden, die den bisher sehr vage
geregelten Gasmarkt besser koordinieren soll. Ein kleines Erdbeben mit nationaler
Ausstrahlkraft verursachte zudem die kantonale Berner Energievorlage, die am 10.
Februar 2019 eine knappe Abfuhr an der Urne erhielt. Die Vorlage beinhaltete
Massnahmen im Gebäudebereich, mit denen die Energieziele des Bundes auf
kantonaler Ebene – unter anderem durch den Ersatz von Gas- und Ölheizungen durch
Technologien erneuerbarer Energiequellen – hätten umgesetzt werden sollen. 

Ein in den Medien stark aufgegriffenes Thema war die Frage nach der Revision des
Stromversorgungsgesetzes – also einer Neugestaltung des Strommarktdesigns
dergestalt einer Strommarktliberalisierung mit einer freien Wahl des Stromanbieters für
alle. Diese Diskussion war stets auch verknüpft mit der Frage nach einem
Stromabkommen mit der EU, das eine solche Strommarktliberalisierung als
Voraussetzung vorsieht. Die Arbeiten und Verhandlungen in diesem Bereich werden
sich wohl in den kommenden Jahren fortsetzen. 

Allgemein betrachtet verzeichnete das Kapitel «Energie» 2019 im Vergleich zu den
Jahren 2016-2018 einen starken Rückgang an Zeitungsberichterstattungen – wie eine
Analyse von APS Ende 2019 zeigte. Während der Themenbereich «Energie» in den
Jahren 2016 und 2017 zwischen 3.5 bis fast 4 Prozent aller erfassten
Zeitungsberichterstattungen ausmachte, halbierte sich dieser Anteil in den Jahren 2018
sowie 2019 um mehr als die Hälfte. Dies lässt sich wohl mit den beiden
Volksabstimmungen «Für den geordneten Ausstieg aus der Atomenergie
(Atomausstiegsinitiative)» von Ende 2016 sowie der Energiestrategie 2050 erklären, die
ebenfalls in einer Referendumsabstimmung im Mai 2017 ihren Höhepunkt fand, und die
für eine starke Berichterstattung sorgten. Innerhalb des Jahres 2019 liess sich ein
leichtes Sommertief sowie ein Anstieg der Zeitungsberichterstattung auf die
Herbstsession hin feststellen, wobei der Höchstwert von gut 2.4 Prozentpunkten im
Jahresvergleich immer noch tief ausfiel. 1

Protection de l'environnement
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Protection des eaux

La Suisse a participé à la troisième Conférence internationale sur la protection de la
mer du Nord. Des décisions furent prises afin de concrétiser certaines mesures, telles
la réduction drastique d'apports de certains polluants, la cessation des déversements
de déchets industriels d'ici 1992 et des boues d'épuration d'ici 1998 ou l'arrêt total de
l'incinération des déchets en mer du Nord avant la fin de 1991. 2

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 08.03.1990
SERGE TERRIBILINI

La Suisse et les pays riverains ont signé un protocole additionnel à la Convention de
1976 sur la protection du Rhin par les chlorures, qui vise à abaisser la teneur en sel du
fleuve en dessous des valeurs limites. Cette pollution provient pour une grande part des
mines de potasse d'Alsace. Bien que celles-ci doivent fermer d'ici l'an 2000, le
protocole prévoit la création d'un système de stockage des chlorures provenant de ces
exploitations. La Suisse participera financièrement à ces opérations à hauteur de 6%. 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 26.09.1991
SERGE TERRIBILINI

En début d'année, à Dublin, une réunion internationale sur l'eau et l'environnement,
organisée par une vingtaine d'agences des Nations Unies, a réuni plus de 500
spécialistes en provenance d'une centaine de pays. Le but principal de cette
conférence était de formuler des recommandations en vue du sommet de la terre de
Rio et destinées à figurer dans l'Agenda 21. Partant de la constatation que les besoins
en eau douce ne font que croître depuis le début du siècle et que cette tendance n'est
pas près de s'atténuer, les deux enjeux majeurs de ces débats furent la gestion
internationale des ressources aquatiques (en particulier le problème des sources
partagées par plusieurs Etats et souvent causes de conflits) et la définition d'un prix de
l'eau (reflétant sa valeur de bien naturel disponible en quantité limitée). 4

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.02.1992
SERGE TERRIBILINI

Par ailleurs, le Conseil fédéral a signé la Convention sur la protection et l'utilisation
des cours d'eau transfrontières et des lacs internationaux. Ce texte, élaboré dans le
cadre de la Commission de l'ONU pour l'Europe, doit permettre d'éviter des dommages
graves causés aux eaux de surface ou souterraines et d'assurer une utilisation
écologique de ces dernières. 5

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 19.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant le protocole additionnel à la
Convention relative à la protection du Rhin contre la pollution par les chlorures, ceci
afin d'assurer l'approvisionnement en eau potable, notamment aux Pays-Bas. Ce texte
entend abaisser la teneur en sel du fleuve en agissant sur les déversements opérés par
les mines de potasse d'Alsace, seul endroit ou les chlorures se présentent sous forme
solide. Les mines doivent moduler leurs déversements en fonction du niveau d'eau afin
que la concentration de chlorures ne dépasse pas 200 milligrammes par litre à la
frontière germano-néerlandaise. La Suisse participera à cette action pour une somme
de CHF 4.5 millions. Le parlement a adopté à l'unanimité ce protocole. 6

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 18.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Après le Conseil national en 1993, ce fut au tour du Conseil des Etats d'adopter la
Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est. Ce texte
engage les Etats à prévenir et éliminer la pollution marine, notamment par le biais de
l'application du principe du pollueur-payeur. En outre, il interdit toute opération
d'immersion ou d'incinération de déchets en mer. 7

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 10.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Répondant favorablement au message du Conseil fédéral, le parlement a ratifié la
Convention sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontières et des
lacs internationaux. Ce texte, élaboré dans le cadre de la Commission économique des
Nations Unies pour l'Europe, contient essentiellement des dispositions-cadre invitant
les parties contractantes à collaborer en vue d'éviter la pollution des eaux souterraines
et superficielles transfrontières. 8

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 02.06.1994
SERGE TERRIBILINI
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La onzième Conférence pour la protection du Rhin, qui regroupe tous les pays
riverains, s'est tenue à Berne au mois de décembre. Faisant un bilan intermédiaire du
programme d'action Rhin 2000, elle a pu se réjouir des bons résultats obtenus dans le
cadre de l'assainissement du fleuve. Les mesures de dépollution mises en place depuis
des années ont ainsi connu des succès qui ont dépassé les espérances de leurs
initiateurs, même si des problèmes importants subsistent, par exemple dans le
domaine des métaux lourds. Par ailleurs, la troisième phase du programme a été
enclenchée; elle consiste en un concept écologique global qui, aux côtés des politiques
classiques de protection des eaux et de la nature, doit intégrer comme facteurs
centraux d'influence de l'écosystème fluvial la consommation d'énergie, la navigation et
l'agriculture. 9

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 09.12.1994
SERGE TERRIBILINI

En avril, une nouvelle Convention internationale pour la protection du Rhin a été
signée par la Suisse et les Etats riverains du Rhin ainsi que la Communauté européenne.
Ce document vise à protéger globalement le Rhin en tant qu’habitat, alors que jusqu’à
présent la protection se concentrait sur la réduction de la pollution aquatique. Les
Etats contractants (Suisse, France, Allemagne, Luxembourg et Pays-Bas) se sont
également engagés à protéger la faune et la flore du fleuve et de ses rives. 10

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 03.04.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a ensuite transmis aux Chambres fédérales son message concernant
cette Convention pour la protection du Rhin, qui considère le fleuve dans son
ensemble et prend en compte tous ses aspects écologiques. Le champ d’application
s’est élargi aux eaux souterraines en interaction avec le Rhin. En cas de catastrophes,
les pays en amont auront l’obligation d’informer les pays situés en aval. La Commission
internationale pour la protection du Rhin collaborera désormais avec des organisations
non gouvernementales qui seront reconnues en qualité d’observateurs. 11

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 03.11.1999
LAURE DUPRAZ

En outre, l’exécutif a publié un message demandant aux Chambres fédérales
d’approuver le Protocole de 1996 à la Convention de 1972 sur la prévention de la
pollution des mers résultant de l’immersion de déchets. Le protocole en question
interdit l’incinération en mer de déchets et d’autres matières, et restreint
considérablement la liste des déchets qui peuvent encore être immergés. Il interdit en
particulier l’immersion de tous les types de déchets radioactifs. Enfin, il prohibe
l’exportation de déchets ou d’autres matières vers d’autres pays, aux fins d’immersion
ou d’incinération en mer. La Suisse est partie à la convention depuis 1979, et a signé en
1998 le protocole sous réserve de ratification. 12

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 24.11.1999
LAURE DUPRAZ

Dans le cadre du Forum mondial sur l'eau de mars à La Haye, la Suisse a réussi à faire
approuver une déclaration d'intention sur le principe d'une responsabilité civile
internationale dans le domaine des eaux. Elle devrait permettre aux victimes d'une
pollution survenue dans un autre pays de se faire indemniser au terme d'une procédure
simple et directe, et d'assurer une mise en oeuvre durable du principe du pollueur-
payeur. Ce plébiscite ouvre la voie pour un dépôt suisse concernant l'élaboration d'un
protocole sur la responsabilité civile internationale dans le cadre de la CEE-ONU. Parmi
les autres points marquants du Forum, les intervenants ont reconnu pour la première
fois que la "sécurité de l'eau" était un impératif mondial qui ne concerne pas
seulement quelques pays pauvres. Les ministres ont aussi déclaré unanimement que
des solutions durables ne pourront être trouvés que si les divers besoins en eau (eau
potable, agriculture, environnement) étaient traités de manière concertée. 13

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 22.03.2000
PHILIPPE BERCLAZ

A l'unanimité, le Conseil des Etats et le Conseil national ont accepté l'Arrêté fédéral
relatif à la Convention pour la protection du Rhin autorisant ainsi le Conseil fédéral à la
ratifier. 14

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 21.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Après dix ans de lutte pour l’assainissement du lac Léman, la Commission
internationale pour la protection des eaux du Léman (CIPEL) a annoncé que celui-ci se
portait mieux. La concentration de phosphore a chuté en 2001 à 34,2 mg/l
(microgrammes par litres), soit 35% de moins. Le but à atteindre pour 2010 est de
l’ordre de 20 microgrammes, soit un état écologique optimal. Le chlorure (industrie et
sel de déneigement) a passé de 2,7 mg/l en 1971 à 7,4 mg/l en 2000. Les poissons nobles
(ombles, chevaliers et féras) ont fait un retour remarqué. En 2000, quelque 80 tonnes
d’ombles ont été pêchées, contre 48 tonnes en 1991. Le taux de mercure dans la chair
des poissons est retourné à des valeurs proches du naturel. En 1974, la chair de la lotte
en contenait 500 microgrammes par kilo, contre environ 50 en 2000. Autre aspect
réjouissant; l’augmentation constante des capacités des stations d’épuration. Près de
90% de la population était raccordée à des STEP en 2000, contre environ 80% en 1991.
Toutefois, la qualité biologique des 10% des cours d’eau restants est considérée
comme très mauvaise. Lors de ce bilan, le CIPEL a lancé un cri d’alarme afin d’alerter
l’opinion publique sur la disparition des produits sans phosphates pour les lave-
vaisselles. La Commission a promis de publier pour l’automne 2003 une étude
approfondie pour un phénomène qu’elle jugeait inquiétant. 15

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 04.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La persévérance des pêcheurs et des protecteurs de la nature neuchâtelois a fini par
payer. Dès la fin de 2004, le Doubs retrouvera sa vitalité sur quelque 70 kilomètres de
son cours grâce à un investissement de 5,5 millions de francs : le barrage du Châtelot
sera équipé d’une turbine, installée à sa base, qui permettra d’assurer un débit
minimum de 2 mètres cubes. Jusqu’alors et suivant les conditions climatiques,
l’ouvrage franco-helvétique, inauguré en 1953, rejetait en aval des quantités d’eau très
variables, qui pouvaient se réduire à un mince filet. En France comme en Suisse, les
atteintes à la faune et à la flore, qu’impliquaient ces variations de débits, étaient
dénoncées depuis des années. La clé de répartition de l’investissement nécessaire à la
turbine est de 2,5 millions de francs pour la Société des forces motrices du Châtelot,
de 520 000 pour la Confédération, de 450 000 pour le canton de Neuchâtel et de 1,5
millions pour la France. A cela s’ajoute un crédit du Fonds suisse pour le paysage. 16

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 14.08.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le 3e Forum mondial de l’eau s’est achevé sur une déclaration ministérielle, que la
Suisse, par l’entremise de l’OFEFP, considérait comme une bonne base pour la mise en
œuvre des objectifs de la déclaration du Millénaire et du plan d’actions adoptés à
Johannesburg en 2002. Celle-ci reprenait la plupart des positions représentées par la
Suisse. La délégation suisse a réussi à intégrer dans le document final la nécessité de
protéger les écosystèmes pour garantir un accès à l’eau à tous. La Suisse a insisté pour
qu’une priorité soit mise dans la protection des forêts, des sols et des zones humides
qui captent filtrent, stockent et redistribuent une eau de qualité. L’OFEFP aurait
toutefois souhaité que la déclaration soit plus offensive et plus ciblée sur des objectifs.
Il regrettait que la reconnaissance de l’eau comme un bien commun, ainsi que
l’importance de l’accès et de l’approvisionnement en eau pour la stabilité sociale, dans
la prévention des conflits et la paix, ne figurent pas dans la déclaration. La délégation
suisse aurait également souhaité mettre en place un code de conduite pour les
entreprises, ainsi que le principe du pollueur payeur. 17

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 23.05.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a émis un message à l’attention du parlement concernant la
ratification du Protocole sur l’eau et la santé à la Convention de 1992 sur la protection
et l’utilisation des cours d’eau transfrontalière et des lacs internationaux. Le Protocole
est un accord destiné à promouvoir la protection de la santé en améliorant la gestion
de l’eau et en luttant contre les maladies liées à l’eau. Il propose un concept
d’organisation et de coopération renforcée entre les différentes autorités concernées
par la gestion de l’eau, aussi bien à l’échelon national et local que dans un contexte
transfrontière. Dans les deux ans suivant la date de ratification du Protocole, des
objectifs à atteindre sont fixés. Chaque Partie devra fournir un rapport récapitulant les
données qu’elle aura recueillies et évaluées. 18

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 10.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Politique de protection de l'environnement

La délégation suisse s’est montrée satisfaite du déroulement de la Conférence « Un
environnement pour l’Europe » de Kiev. En ouverture, la Suisse a approuvé les trois
protocoles qui figuraient au programme, à savoir le Protocole sur la responsabilité civile
en cas de pollution des eaux transfrontalières, celui relatif à l’évaluation stratégique
environnementale ainsi que celui sur le registre des rejets et transferts de polluants.
Dans leur déclaration finale, les ministres ont approuvé la proposition suisse visant à
rapprocher les politiques régionales et le processus international de développement
durable engagé à Rio en 1992. Ils ont en outre exprimé leur volonté d’enrayer la
dégradation de la biodiversité d’ici 2010. Les participants à la Conférence ont jugé que
la préservation et l’utilisation durable de la diversité biologique constituaient des
conditions essentielles pour un développement économique sain et le progrès social en
Europe. Pour parvenir à cet objectif, la biodiversité devra être prise en compte dans
toutes les politiques sectorielles telles que l’agriculture, les transports ou
l’aménagement du territoire. 19

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 23.05.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Ende August unterbreitete der Bundesrat dem Parlament seine Botschaft zur
Genehmigung von vier Übereinkommen der internationalen
Seeschifffahrtsorganisation (IMO). Aufgrund des anwachsenden Personen- und
Güterverkehrs auf internationalen Gewässern hatte die internationale Gemeinschaft
einige Jahre zuvor verstärkte Bestrebungen zum Schutz der Meeresumwelt
unternommen. Neben dem Übereinkommen zur Verhütung von Meeresverschmutzung
durch Schiffe aus dem Jahre 1973 wurden dem Parlament mit dem Bunkeröl- und
Ballastwasser-Übereinkommen aus den Jahren 2001 respektive 2004 sowie dem
Übereinkommen von 2001 zur Beschränkung des Einsatzes schädlicher
Bewuchsschutzsysteme auf Schiffen drei neuere Übereinkommen vorgelegt, die sich
ebenfalls einen verstärkten Umweltschutz zum Ziel setzten. Darüber hinaus beantragte
der Bundesrat in seiner Botschaft per Änderung des eidgenössischen
Schifffahrtsgesetzes eine Kompetenzerweiterung, welche die Regierung ermächtigt,
internationale Übereinkommen der IMO künftig eigenständig zu genehmigen. Der
Nationalrat, welcher das Geschäft in der Wintersession als Erstrat behandelte, sprach
sich einstimmig für beide Anliegen aus. 20

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.12.2012
MARLÈNE GERBER

Nachdem sich der Nationalrat bereits im Vorjahr einstimmig für die Genehmigung von
vier Übereinkommen der internationalen Seeschifffahrtsorganisation (IMO) zur
Verringerung der Meeresverschmutzung ausgesprochen hatte, folgte die kleine Kammer
diesem Entscheid in der Frühjahrssession geschlossen, wonach die Genehmigung der
Übereinkommen sowie eine entsprechende Änderung des eidgenössischen
Schifffahrtsgesetzes auch die Schlussabstimmungen in den Räten beinahe ohne
Gegenstimmen passierte. 21

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.03.2013
MARLÈNE GERBER

La Suisse participera à la troisième Assemblée de l’ONU pour l’environnement (UNEA),
placée sous le thème de la lutte globale contre la pollution atmosphérique, aquatique et
liée aux déchets. Les Etats membres des Nations Unies dresseront un bilan de l'état de
l'environnement, établiront des stratégies pour la protection de l'environnement et
l'utilisation durable des ressources, et décideront des mesures de politique
environnementale. La délégation suisse s'engagera à ce que le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) et l'UNEA soient renforcés dans leur fonction de
piliers de la gouvernance environnementale internationale. Elle prônera également la
nécessité de créer des bases scientifiques afin de lutter contre la pollution marine par
les plastiques et les microplastiques. La contribution suisse au PNUE pour la période
2018-2019 s'élèvera à près de 4.4 millions de francs par an. 22

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 01.11.2017
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